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(54) Matelas à plate-bande latérale d’aération

(57) Matelas avec deux plateaux inférieur (2) et su-
périeur (3) réunis par une plate-bande latérale périphé-
rique (4) pourvue de moyens d'aération, caractérisé par

le fait que la plate-bande (4), dans toute sa longueur
périphérique et au moins sur une portion de sa hauteur,
comporte un bandeau de tissu microporeux d'aération.
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Description

[0001] La présente invention concerne un matelas,
qui est une garniture de lit. On connaît des matelas à
ressorts, des matelas en laine, des matelas en mousse,
c'est-à-dire en matériau alvéolaire, notamment. Tous
ces matelas sont pourvus d'une plate-bande latérale pé-
riphérique qui réunit les deux plateaux supérieur et in-
férieur des matelas.
[0002] On a déjà proposé de munir la plate-bande, le
long de ses grands côtés, d'aérateurs de ventilation
pour, sous l'action des mouvements du dormeur créant
un effet de soufflet, dissiper la condensation interne des
matelas provoquée par la sudation du dormeur. Il s'agit
de petites grilles serties dans la plate-bande.
[0003] La demanderesse a cherché à s'affranchir de
l'opération de sertissage des aérateurs, d'une part, et à
optimaliser l'aération des matelas afin d'améliorer en-
core les conditions hygiéniques, d'autre part.
[0004] A cet effet, l'invention concerne un matelas
avec deux plateaux inférieur et supérieur réunis par une
plate-bande latérale périphérique pourvue de moyens
d'aération, caractérisé par le fait que la plate-bande,
dans toute sa longueur périphérique et au moins sur une
portion de sa hauteur, comporte un bandeau de tissu
microporeux d'aération.
[0005] Ainsi, et grâce à l'invention, la ventilation du
matelas s'effectue non pas en des zones discrètes, mais
le long d'une zone continue sur tout le pourtour du ma-
telas. De surcroît, il est beaucoup plus facile d'inclure
un bandeau continu de tissu, voire toute la plante-bande
en tissu microporeux, que de sertir des grilles d'aération
dans la plate-bande.
[0006] Avantageusement, le bandeau microporeux
d'aération est en tissu non tissé; il pourrait aussi être en
jersey.
[0007] Dans la forme de réalisation préférée du ma-
telas de l'invention, il est prévu, entre les deux plateaux,
un bloc d'un matériau de rembourrage alvéolaire, avan-
tageusement à cellules ouvertes. Dans ce cas, il peut,
de surcroît, être ménagé au moins à la surface du bloc
de rembourrage des canaux de confort et de ventilation,
le tissu microporeux constituant toute la plate-bande qui
assure alors sa fonction d'aération de façon parfaite et
même unique pour un matelas en mousse.
[0008] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description suivante de la forme de réalisation préférée
du matelas, en référence au dessin annexé, sur lequel

- la figure 1 est une vue en perspective du matelas et
- la figure 2 est une vue en coupe transversale du

matelas de la figure 1.

[0009] Le matelas représenté sur le dessin comporte
ici un bloc sensiblement parallélépipédique d'un maté-
riau de rembourrage alvéolaire 1, en l'espèce à cellules
ouvertes, entre deux plateaux inférieur 2 et supérieur 3
et une plate-bande latérale périphérique 4 réunissant

les deux plateaux. Les plateaux 2, 3 sont en tissu. La
plate-bande 4 est ici en tissu non tissé microporeux qui
s'étend donc sur les deux grands côtés et les deux petits
côtés et sur toute la hauteur, ou l'épaisseur, du matelas.
Aux deux surfaces 5, 6 du bloc de rembourrage 1 tour-
nées vers les plateaux inférieur 2 et supérieur 3, res-
pectivement, sont ménagés des canaux 7 de confort et
de ventilation, ici parallèlement aux grands côtés 8 du
matelas, qui débouchent sur les deux petits côtés 9,
contre la plate-bande microporeuse 4, ce qui assure une
très bonne aération de ce matelas en mousse.
[0010] On a décrit un matelas avec une plate-bande
entièrement réalisée en tissu microporeux. On aurait pu
prévoir que cette plate-bande ne soit qu'en partie en tis-
su microporeux, avec seulement un bandeau micropo-
reux sur une partie de la largeur de la plate-bande, c'est-
à-dire sur une partie de l'épaisseur du matelas.
[0011] Par ailleurs, on aurait pu ménager les canaux
de confort et de ventilation parallèlement aux petits cô-
tés du matelas, voire même, parallèlement aux quatre
côtés. On aurait pu également envisager des canaux de
confort et de ventilation en coeur du bloc de rembour-
rage.

Revendications

1. Matelas avec deux plateaux inférieur (2) et supé-
rieur (3) réunis par une plate-bande latérale péri-
phérique (4) pourvue de moyens d'aération, carac-
térisé par le fait que la plate-bande (4), dans toute
sa longueur périphérique et au moins sur une por-
tion de sa hauteur, comporte un bandeau de tissu
microporeux d'aération.

2. Matelas selon la revendication 1, dans lequel le tis-
su microporeux s'étend sur toute la hauteur de la
plate-bande (4).

3. Matelas selon l'une des revendications 1 et 2, dans
lequel le tissu microporeux d'aération (4) est non
tissé.

4. Matelas selon l'une des revendications 1 et 2, dans
lequel le tissu microporeux d'aération est un jersey.

5. Matelas selon l'une des revendications 1 à 4, dans
lequel il est prévu, entre les deux plateaux (2, 3),
un bloc (1) d'un matériau de rembourrage alvéolai-
re.

6. Matelas selon la revendication 5, dans lequel le bloc
(1) est en matériau alvéolaire à cellules ouvertes.

7. Matelas selon les revendications 2 et 6, dans lequel
des canaux de confort et de ventilation (7) sont mé-
nagés à la surface (5, 6) du bloc de rembourrage
(1).
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8. Matelas selon l'une des revendications 2 et 6, dans
lequel des canaux de confort et de ventilation sont
ménagés en coeur du bloc de rembourrage (1).
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